
SQ-3503 (2016-06-22) 

 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l'accès et de la protection de l'information 
1701, rue Parthenais, UO 1510 
Montréal (Québec)  H2K 3S7 

Notre référence : 2009 421 

Le 7 octobre 2020 

 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) (Loi sur 
l’accès) 

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 21 septembre 2020, visant à obtenir les 
informations suivantes :  

1) Nombre d’accidents automobiles ou d’accidents avec des piétons pour la période du 
16-09-2014 au 16-09-2020 :

a) sur le Boulevard Hamel à Saint-Félicien au complet
b) sur le trajet allant du 1381 Carré des Noyers au 1298 rue L.W. Leclerc (École Hébert)
c) pour les 4 intersections de la route 169 avec le Boulevard Hamel

2) Tous les renseignements possibles sur le risque des enfants qui vont à l’école par le trajet
allant du 1381 Carré des Noyers au 1298, rue L.W. Leclerc (École Hébert)

Concernant le point 1 de votre demande, après analyse, la Sûreté du Québec ne détient aucune 
compilation du nombre d’accidents survenus sur des tronçons ou à des intersections précis, car nos 
systèmes informatiques ne sont pas conçus pour faire ce type d’interrogation. Afin d’obtenir ce 
nombre, un exercice manuel de comparaison de renseignements et de compilation, au sens de 
l’article 15 de la Loi sur l’accès, serait nécessaire. Or, la Loi sur l’accès n’impose aucune obligation à 
un organisme de faire un tel exercice pour répondre à une demande d’accès. Par conséquent, la 
Sûreté ne détient pas de documents sous la forme demandée (article 1 de la Loi sur l’accès).  
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Afin de vous aider dans vos démarches, nous vous suggérons de vous adresser au responsable 
d’accès du Ministère des Transports du Québec dont vous trouverez les coordonnées ci-dessous : 

Madame Debra Dollard 
Responsable ministérielle de l'accès aux documents et 

de la protection des renseignements personnels 
Ministère des Transports du Québec 

700, boul. René-Lévesque Est, 29e étage 
Québec (Québec)  G1R 5H1 

Téléphone : 418 646-0160, poste 23503 
lai@transports.gouv.qc.ca 

Concernant le point 2 de votre demande, nous ne pouvons y donner suite, car nous ne détenons 
aucun document y répondant (article 1 de la Loi sur l’accès). En effet, la Sûreté du Québec 
n’effectue pas d’analyse de risque en sécurité visée par votre demande.  

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités  et l’avis relatif au recours en révision prévu à la section 
III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Sania Cantina 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

ORIGINAL SIGNÉ
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